
Rentrée 2017-2018

Éditorial de Monsieur le Maire

Comme les années précédentes, nous avons 
souhaité récapituler les nouveautés de la rentrée
scolaire dans cette lettre qui nous permet de 
vous communiquer des informations précises et 
détaillées, notamment sur les services que la 
Ville met à disposition des petits Tropéziens.

Cette rentrée 2017 a débuté par une excellente 
nouvelle, à la fois pour les parents et pour la 
municipalité. Après la fermeture en septembre 2016
d’une classe à l’école maternelle, nous avons 
obtenu, avec le soutien des représentants des 
parents d’élève et du corps éducatif, sa réouverture,
ce qui porte à nouveau à cinq le nombre de classes
à l’Escouleto. Cette bonne nouvelle fait suite à 
l’inscription de nouveaux élèves portant à 123 
les effectifs en maternelle, contre 114 l’année 
précédente. J’y vois là les résultats de notre politique
en matière de logements, laquelle nous a permis de
créer 166 logements ces trois dernières années sur
les sites des Lices, du Couvent et de l’ancien hôpital
nous permettant de loger des familles dont certaines,
en raison de problèmes de loyers, résidaient dans
d’autres communes du golfe, alors même que les
adultes travaillent à Saint-Tropez. Ce « retour » dans
la commune de familles dont au moins un parent 

occupe un emploi à Saint-Tropez s’accompagne 
logiquement d’une augmentation du nombre 
d’inscrits dans nos écoles ce qui nous réjouit.

La deuxième nouveauté importante consiste bien sûr
au retour à la semaine des quatre jours qui a été 
plébiscitée par les parents d’élèves et l’équipe 
enseignante. Ce changement supprime de facto les
NAP, les nouvelles activités périscolaires, qui avaient
été imposées par le gouvernement précédent.

Enfin, je voudrais signaler que nous avons mis à 
profit la trêve estivale pour terminer les travaux de
sécurisation de nos écoles communales.

Je tiens à remercier les principaux acteurs municipaux
qui ont assuré cette rentrée, mon adjointe Sylvie Siri,
déléguée aux affaires scolaires, et Sandrine Iberti,
responsable du service scolaire.

Je souhaite aux parents et enfants, personnels 
enseignants et non enseignants, une excellente
année scolaire. »

Jean-Pierre TUVERI
Maire de Saint-Tropez

«Chers parents,

La lettre aux parents
Note d’information de la Mairie, direction des affaires scolaires

SAINT-TROPEZ
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Ouverture d’une 5e classe
à l’Escouleto  

A la rentrée 2016, l’école maternelle a 
été amputée d’une classe faute d’effectifs
suffisants (114). 

Au cours de l’année scolaire 2016/2017, 
de nombreuses inscriptions sont venues 

conforter les effectifs de l’école, portant à
122 le nombre d’inscrits pour quatre classes.

Monsieur le Maire, soutenu par les 
représentants des parents d’élèves et
l’équipe éducative, avait alors sollicité 

auprès de monsieur l’inspecteur d’Académie
l’ouverture d’une classe supplémentaire.
C’est donc avec cinq classes et un effectif
de 123 élèves que l’équipe éducative 
abordera sereinement cette nouvelle année
scolaire. 

L’équipe enseignante. Au premier plan : Elisabeth Serrano, Sylvie Alias, la directrice Marie-José Lecoq-Perrot et Manon Couderc. Au second plan : Philippe 
Pecaud, Sylvie Siri et Sandrine Iberti.
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Suite au départ de Mme Jaeger-Cabot, 
Madame Dominique Raphaël a pris ses
fonctions le 1er septembre dernier. 
Professeure des écoles, elle enseignait jusqu’à
présent au sein du collège Villeneuve de
Saint-Raphaël. 

Bienvenue également à Mesdemoiselles
Manon COUDERC et Emilie CESARINI,
nouvellement nommées à l’Escouleto et à
l’école élémentaire. 

Autour de Sylvie Siri, adjointe aux affaires scolaires et Sandrine Iberti responsable du service scolaire, Emilie Césarini, Estelle Faudon, Roland et Florence
Mondelli, Christian et Corinne Floryszczak, la directrice de l’école Dominique Raphaël, Roland Grosso et Céline Gajac.

Bienvenue à

Madame Dominique RaphaëlNouvelle directrice de l’école élémentaire Lauriers-Louis Blanc

Cette année les travaux

ont rimé avec sécurité C’était une priorité pour la municipalité ; 
durant la période estivale des travaux ont
permis de renforcer la sécurité des écoles
communales. 

En 2016, une première tranche de travaux
avait consisté à équiper de visiophones les
portails des établissements. 

Depuis le mois de juillet dernier, des entre-
prises spécialisées se sont relayées pour 
installer un système d’alarme anti-intrusion

et de vidéo-protection dans les trois écoles
communales. 

Les classes ont également été dotées de 
dispositifs dits « boutons panique » permet-
tant de déclencher le dispositif relié à la 
police municipale en cas de besoin. 

Deux visiophones supplémentaires ont 
également été posés sur des entrées 
annexes à l’Escouleto et aux Lauriers. 

Coût total des opérations : 
> Installation alarme anti-intrusion et 
visiophones : 57 987 € HT (69 584 € TTC)
> Installation vidéo-protection : 
20 985 € HT (25 182 € TTC).

Une demande de subvention pour 
l’installation de ces équipements a été 
déposée auprès des services de l’état dans
le cadre du FIPDR (Fonds interministériel 
de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation).

Toutes les salles 
de classe des écoles de 

Saint-Tropez ont été équipées
de climatisation. 
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Nouvelle organisation des temps scolaires 

Suite au vote en conseils des écoles et 
ensuite à la demande de la municipalité, 
monsieur l’inspecteur d’Académie, après avis
du conseil départemental de l’éducation, a
entériné la modification de l’organisation
des temps scolaires sur huit demi-journées,
soit quatre jours pour les écoles municipales. 

Il est à préciser que cette modification 
intervient au titre de l’expérimentation pour
l’année scolaire 2017/2018. 
Une coupure méridienne de deux heures a
été instaurée afin que les enfants puissent
prendre le temps de déjeuner dans de
bonnes conditions. 

A l’école élémentaire, les enseignants ont
souhaité conserver une matinée de travail
plus longue, car les enfants sont plus 
réceptifs et concentrés durant ce moment 
de la journée, notamment pour les appren-
tissages du français et des mathématiques.

Horaires de l’école élémentaire
                                               Matin                                          Pause déjeuner                                       Après-midi

Lundi                                        8h30-12h                                                                                                                  14h-16h30

Mardi                                       8h30-12h                                                                                                                  14h-16h30

Jeudi                                         8h30-12h                                                                                                                  14h-16h30

Vendredi                                 8h30-12h                                                                                                                  14h-16h30

Horaires de l’école maternelle
                                               Matin                                           Pause déjeuner                                       Après-midi

Lundi                                      8h30-11h30                                                                                                              13h30-16h30

Mardi                                    8h30-11h30                                                                                                              13h30-16h30

Jeudi                                      8h30-11h30                                                                                                              13h30-16h30

Vendredi                               8h30-11h30                                                                                                              13h30-16h30
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Garderies périscolaires et études surveillées 
Elles fonctionneront, comme à l’accoutumée, au sein des écoles et du Pôle enfance à savoir : 

Accueil garderie matin : Élémentaire 7h50, Maternelle 8h.
Accueil fratries Élémentaire : 7h50
Etudes : 16h30 : récréation-goûter (fourni par les parents)
Début de l’étude 16h45. Fin de l’étude 18h.

Retour des activités 

du centre de loisirs le mercredi matin dès 8h et jusqu’à 18h

Pour les parents qui le souhaitent et sous réserve d’inscrip-
tion préalable, les enfants pourront être accueillis au centre
de loisirs municipal du Pôle enfance.  

Reprise du multi sports 
dès le mercredi matin

Le matin de 10h30 à 11h30 pour les 3-6 ans et l’après-
midi de 14h à 16h pour les 6-10 ans : découverte, 
initiation et perfectionnement.
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Des effectifs pédagogiques qui 
favorisent l’apprentissage au CP et CE1

A l’école élémentaire 
                                  Site Louis Blanc :                                                                               Site les Lauriers : 

Direction : Madame Dominique RAPHAEL

           Section         Effectif           Enseignant                                        Section         Effectif          Enseignant

           CP                    24               Mme Céline GAJAC                         CE2                     27                Mme Emilie CESARINI

          CP                    22               Mme Estelle FAUDON                     CE2/CM1            27                Mme Corinne FLORYSZCZAK

           CE1                  20               Mme Florence MONDELLI               CM1                    25                Mme Dominique RAPHAEL

           CE1                  19               M. Roland MONDELLI                      CM2                    24                M. Roland GROSSO

                                                                                                                      CM2                    24                M. Christian FLORYSZCZAK

Intervenants BCD et interclasse : Christine SANDOVAL et Grégory BEN

Les éducateurs sportifs : Gilbert HAEFFLINGER et Sylvie BRUNET
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A l’école maternelle l’Escouleto  
Direction : Madame Marie-José LECOQ-PERROT 

                   Section                        Effectif                Enseignant                                                  ATSEM

                   Petits/Tout petits              25                     Mme Marie-José LECOQ-PERROT                     Mme Emilie GOMEZ

                   Petits                                  26                     Mme Philippe PECAUD                                     Mme Emilie BERGOND

                   Moyens                              25                     Mme Sylvie ALIAS                                             Mme Catherine BRACCO

                   Moyens                              25                     Mme Elisabeth SERRANO                                 Mme Carmen MANAS

                   Grands                                22                     Mme Manon COUDERC                                   Mme Martine JAUNAY 

Mesdames Fanny ROS et Fabienne CLAREBOUT font également partie de l’équipe scolaire. 
Elles interviennent tout au long de la journée pour assister les enseignants, 
les ATSEM et l’équipe de restauration dans leurs activités quotidiennes.
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Les voyages pédagogiques 
et sorties scolaires 2016/2017

Durant l’année scolaire écoulée, nos petits
élèves ont été gâtés en participant à des
voyages pédagogiques et sorties scolaires
organisées par les enseignants. 

Les sorties sont financées, suivant leur 
catégorie, par la municipalité, le Département
et les familles. 

Le coût pour la Ville s’est élevé à 12 650 €
au titre des classes de neige pour 55 enfants
et 3639 € au titre du voyage scolaire à
Rome pour deux classes et sorties diverses. 

Détail des voyages pédagogiques :  
                     Classes                                       Dates                                     Activité/destination

                       M et Mme FLORYSZCZAK               Du 20 au 24 mars 2017              Séjour neige à la Montagne blanche VARS
                       Mme Anne ROUSSEAU                    

                       M. Roland MONDELLI 
                       et M. Roland GROSSO                     

Du 24 au 28 avril 2017               Voyage scolaire à Rome 

Des sorties scolaires ponctuelles ont également été organisées par les enseignants tout au long de l’année, telles que des stages environnement
en milieu marin au Cap Taillat ainsi que des animations scolaires pour les plus petits de l’Escouleto à la Garde Freinet. 

Voyage à Rome 2017

Séjour neige 2017
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C’est par un spectacle organisé par le 
centre de loisirs et les intervenants que 
s’est ponctué le chapitre des « NAP » pour
l’année scolaire 2016/2017. 
Les enfants, insouciants et heureux, 
garderont dans un petit coin de leur tête 
de bons souvenirs de ces moments de 

découvertes, ludiques, artistiques, sportives
ou culturelles partagées avec leurs cama-
rades de classes. 

La municipalité tient à remercier chaleu-
reusement tous les acteurs ayant contribué
à l’aboutissement de cette belle aventure

notamment, les ATSEM, les animateurs du
centre de loisirs, les bénévoles, les asso-
ciations locales, les enseignants et les 
directeurs d’écoles et plus particulièrement,
Madame Hélène CHAMPETIER, du Pôle 
enfance, qui a organisé et coordonné d’une
main de maître ces activités. 

Retour en images sur les NAP (Nouvelles Activités Périscolaires)
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Zoom
Une journée à la cuisine centrale

« Comme à la maison » : une cuisine traditionnelle, confectionnée sur place
au Pôle enfance et transportée dans chaque établissement scolaire en liaison
chaude.

l 400 repas environ confectionnés par 10 agents, dès 7h du
matin, tous les jours en période scolaire. 

l Élaboration des menus au sein d’un comité composé des
responsables de cuisine et de la direction du Pôle enfance 

l 54 638 repas préparés au sein de la cuisine centrale au titre
de l’année 2016/2017. 

Amadou Sambe, Emmanuel Chartron, Sophie Rousseau, Christelle Vansever, Alexandre Porcheron-Delahaye, Karine Bonnaud, Anne-Marie Desdier et Rosette Caranta. 
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Une semaine par mois, les
repas proposés aux enfants
sont confectionnés avec des
denrées alimentaires issues
de l’agriculture biologique.

Pourquoi un effectif de 10 agents ?

l Pour respecter les règles d’hygiène en 
restauration collective très strictes, chaque
agent effectuant sa production ou ses 
activités dans un secteur bien défini dit 
« propre » ou « sale » afin de respecter « la
marche en avant » dans sa progression au
niveau de la cuisine. 
l Pour le roulement des congés annuels 
ou de formation de façon à ce que le 
fonctionnement de la cuisine ouverte du
lundi au vendredi n’en soit perturbé.  
Chaque agent est un maillon important de
la chaîne qui permet une préparation des
repas de qualité dans de le respect des
conditions d’hygiène imposées par cette 
activité. 

Déroulement d’une journée type

Au menu, un repas à cinq composantes, par
exemple « Carottes râpées, rôti de veau,
purée de pommes de terre, brie et fruits ».

Réception des marchandises 

Emmanuel CHARTRON, responsable de 
production de la cuisine, a la charge de 
réceptionner, contrôler et entreposer toutes
les marchandises. Un travail qui consiste à
vérifier l’état des denrées livrées, leurs 
températures, les numéros de lots et les
dates limites de consommation. Alexandre
PORCHERON-DELAHAYE, agent polyvalent,
lui vient en aide régulièrement pour ranger
les marchandises dans les différentes 
réserves.

Etablissement des 
fiches de productions 

Afin que les agents de la cuisine puissent 
attaquer la production des repas, Emmanuel
CHARTRON prépare tous les documents de
traçabilité, entre autres, les quantités à 
préparer en fonction des effectifs. Ces fiches
sont ensuite renseignées par les agents 
(couple-temps, températures…).

Décontamination des végétaux
et préparation des entrées
froides et desserts 

Anne-Marie DESDIER, Karine BONNAUD et
Sophie ROUSSEAU s’attèlent au nettoyage
des légumes dans un local spécifique. 
Cette opération sous protocole nécessite
plusieurs étapes pour nettoyer les 25 kilos
de carottes pour notre menu type. 
Une fois nettoyées, nos carottes sont râpées
et conditionnés au frais dans des bacs inox
avant leur départ pour les écoles ou la salle
de repas du multi-accueil. 
Ces dames auront également en charge la
préparation de la vinaigrette maison, la 
décontamination d’environ 400 fruits frais,
110 kilos de pommes de terre, ainsi que la 
découpe du fromage en portion. 
Elles devront ensuite charger et dispatcher
les containers de transport pour chaque
école et pour les enfants de la crèche. 

Préparation des plats chauds 

Une fois nos légumes et poches de viandes
fraiches décontaminés, Rosette CARANTA,
Chef de cuisine, et Amadou SAMBE, son 
second, assureront la cuisson, l’assaison-
nement de la viande, la découpe (45 kilos)
et la préparation de la purée de pommes 
de terre maison au sein du secteur appelé 
« préparation chaude » De même, les 
préparations achevées seront entreposées
dans les conteneurs chauffant dans l’attente
d’être livrées. 

Préparation bébés 

C’est dans son espace spécifique, que 
Stéphanie ROLAIN, responsable des 
préparations pour les enfants de la crèche,
prépare les différents repas adaptés à leur
âge (soupe de légumes, mixés avec ou sans
protéine, avec ou sans morceaux), un travail
de fourmi au quotidien. Sophie ROUSSEAU,
son adjointe, la supplée lors de ses congés. 

Plonge vaisselle et batterie

Tout au long et à l’issue de la journée
Alexandre PORCHERON-DELAHAYE, Pierrette
THOMAS et Christelle VANSEVER assurent le
nettoyage du matériel de cuisine, couverts,
conteneurs et ustensiles divers. 

Nettoyage et desinfection des
équipements et locaux de 
restauration

Assurés par chaque agent à l’issue de 
l’activité de production. 

Exemple de menus sur une semaine

LUNDI 

Salade verte
Poulet rôti
Frites

Crème dessert chocolat

Goûter : 
Abricot 
Cookies

MARDI 

Chili con carne
Saint-Paulin
Nectarine

Goûter : 
Abricot 
Cookies

MERCREDI

Salade de haricots verts 
et tomates

Filet de Merlu
Gratin de carottes-
pommes de terre

Babybel
Yaourt aromatisé

Goûter : 
Pain

Chocolat

JEUDI

Salade de concombres
Chipolatas à la tomate

Gnocchis
Fromage de chèvre

Yaourt sucré

Goûter : 
Fromage blanc 

Biscuit

VENDREDI

Taboulé
Filet de saumon

Epinards
Camembert

Fraises françaises

Goûter : 
Lait

Fourré chocolat
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Calendrier
Année scolaire 2017/2018

www.saint-tropez.frwww.saint-tropez.fr
Retrouvez toutes les informations sur le site officiel de la ville

                                                                      Zone A                                         Zone B                                        Zone C

Rentrée des élèves                                                                               Lundi 4 septembre 2017

Vacances de Toussaint                                                 Du samedi 21 octobre 2017 au lundi 6 novembre 2017

Vacances de Noël                                                          Du samedi 23 décembre 2017 au lundi 8 janvier 2018

Vacances d’hiver                            Du samedi 18 février 2018             Du samedi 24 février 2018            Du samedi 17 février 2018
                                                          au lundi 26 février 2018                  au lundi 12 mars 2018                   au lundi 5 mars 2018

Vacances de printemps                   Du samedi 7 avril 2018                 Du samedi 21 avril 2018                Du samedi 14 avril 2018
                                                            au lundi 23 avril 2018                     au lundi 7 mai 2018                     au lundi 30 avril 2018

Vacances d’été                                                                                       Samedi 7 juillet 2018

Zone A 
Besançon • Dijon |
Clermont-Ferrand • Grenoble • Lyon |
Bordeaux • Limoges • Poitiers

Zone B
Aix-Marseille • Nice | Amiens • Lille |
Caen • Rouen | Nancy-Metz • Reims • Strasbourg |
Nantes | Orléans-Tours | Rennes

Zone C 
Créteil • Paris • Versailles |
Montpellier • Toulouse

À noter : en Corse et dans les départements d’outre-mer, 
chaque recteur d’académie dispose d’une compétence 
particulière pour adapter le calendrier national aux 
spécificités locales.

Zones de vacances


